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CONVENTION DE CONVERSION D’UNE PORTION D'UNE CRÉANCE


LA PRÉSENTE CONVENTION est intervenue le ● juillet 2012.


ENTRE :


CAPITAL RÉGIONAL ET COOPÉRATIF DESJARDINS, 
société légalement constituée en vertu de la Loi 
constituant Capital régional et coopératif Desjardins 
(Québec) et ayant sa place d’affaires au 1717-2, 
Complexe Desjardins, C.P. 760, Montréal (Québec) 
H5B 1B8, représentée par monsieur Luc Ménard, vice-
président, et monsieur Jacques Perreault, directeur, 
dûment autorisés aux fins des présentes tel qu’ils le 
déclarent;


(CRCD)


ET :
BOUTIQUE LE PENTAGONE INC., société régie par les 
dispositions de la Loi sur les sociétés par actions
(Québec), dont le siège est situé au 1717-2, Complexe 
Desjardins, C.P. 760, Montréal (Québec) H5B 1B8, 
représentée aux fins des présentes par monsieur Claude 
Rhéaume, son président, dûment autorisé aux fins des 
présentes tel qu’il le déclare;


(la Société)


ATTENDU QUE :


A. Le 28 juin 2012, la Société a accepté une offre de financement de 9264-6231 Québec inc., filiale 
des compagnies Gestion Pélicane inc. et Groupe Transtel International inc., actionnaires des 
compagnies formant le Groupe Nero Bianco, tel que défini ci-après (le Souscripteur) (l’Offre de 
financement);


B. L’Offre de financement est conditionnelle, notamment, à la conversion par CRCD d’une portion 
d’une créance au montant total de 8 878 921 $ que CRCD détient envers la Société (la Créance) 
en actions du capital-actions de la Société;


C. La Société étant insolvable, le 10 avril 2012, l’honorable juge Yves Poirier a émis une ordonnance 
initiale en vertu de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies à l’égard de la 
Société aux termes de laquelle RSM Richter inc. a été nommée à titre de contrôleur;


D. Concurremment à la signature des présentes, le Souscripteur et la Société ont conclu une 
convention de souscription (la Convention de souscription) et une convention de prêt (la 
Convention de prêt); et


E. CRCD souhaite maintenant convertir la Créance en actions du capital-actions de la Société.


EN CONSÉQUENCE, il est convenu de ce qui suit :
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1. Définitions


Aux fins des présentes et des documents s'y rapportant ou y faisant référence, à moins de 
mention à l'effet contraire ou d'incompatibilité avec le contexte, les termes et expressions suivants 
ont le sens qui leur est donné ci-après :


1.1. Actions a le sens qui lui attribué à l’article 2 des présentes;


1.2. Affectation signifie le fait d'accorder ou de subir ou supporter une priorité, une 
hypothèque, un gage, une charge, une garantie, une cession en garantie ou toute autre 
sûreté à la garantie d'une obligation présente ou future, actuelle ou éventuelle, une 
réserve de propriété, une licence, une option ou tout autre droit légal ou contractuel 
consenti à une Personne ou dont celle-ci peut bénéficier, affectant un bien corporel ou 
incorporel ou les revenus ou tout autre bénéfice en provenant ou en découlant, ainsi que 
tout engagement, offre ou promesse d'accorder ou de consentir à l'une ou l'autre de ces 
affectations ainsi définies, directement ou indirectement, et le terme Affecter doit 
s'interpréter de façon correspondante;


1.3. Cas de défaut a le sens qui lui attribué au paragraphe 9.1 des présentes;


1.4. Convention signifie cette convention de conversion d’une portion d’une créance, telle 
qu’amendée de temps à autre, y compris toutes les annexes et autres documents qui lui 
sont complémentaires ou accessoires;


1.5. Convention de souscription a le sens qui est attribué à cette expression au préambule 
des présentes;


1.6. Créance a le sens qui est attribué à cette expression au préambule des présentes;


1.7. Créance convertie signifie la portion de 4 378 921 $ de la Créance qui est convertie par 
CRCD aux termes des présentes;


1.8. Groupe Nero Bianco signifie toutes les sociétés contrôlées, directement ou 
indirectement, par Jean-Luc Transon et Éric Chatila, incluant, en date de ce jour, 
9264-6231 Québec inc., Gestion Pélicane inc., Groupe Transtel inc., 2169-5762 Québec 
inc., Wake-Up Design inc. et 9264-6280 Québec inc. et toute société devant être 
constituée pour souscrire aux termes de l’Offre de souscription;


1.9. Personne signifie une personne physique ou une Personne morale;


1.10. Personne morale signifie une personne morale, une corporation, une compagnie, une 
coopérative, une société, dont notamment une société en commandite, une société en 
nom collectif et une société en participation, une firme, une association non incorporée, 
une co-entreprise, un syndicat, une fiducie, une succession, un organisme public ou toute 
autre forme d'entité ou d'organisation de quelque nature que ce soit; et


1.11. Surplus de trésorerie signifie, sur une base annuelle, le bénéfice net réalisé par la 
Société au cours d’un exercice financier visé tel que déterminé conformément aux états 
financiers vérifiés de la Société, augmenté de l’amortissement accru au cours de l’année 
visée mais déduit (i) de la portion court terme de la dette long terme remboursée au cours 
de l’année visée, (ii) des dépenses en améliorations locatives capitalisables non 
financées à long terme (respectant le budget annuel préétabli), et (iii) du montant des 
dividendes versés sur les Actions au cours de l’année visée. 
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2. Objet


CRCD convient par la présente de convertir la Créance convertie en 3 500 000 actions de 
catégorie « B » du capital-actions de la Société (les Actions) d’une valeur de 1 $ par action, 
lesquelles sont émises comme entièrement payées et non susceptibles d’appel de versement. 
CRCD et la Société conviennent que la Société versera à la subdivision de son compte 
capital-actions émis et payé afférente aux actions de catégorie « B » en regard des 
3 500 000 actions de catégorie « B » ainsi émises, la totalité de la valeur de la considération 
reçue en contrepartie de l’émission de ces actions, soit la somme de 3 500 000 $ et que celles-ci 
auront un capital versé fiscal global de 3 500 000 $.


3. Rachat des Actions


Conformément aux dispositions des statuts de la Société, les Actions sont rachetables au gré de 
la Société. La Société s’engage à racheter annuellement un nombre d’Actions correspondant en 
valeur à 50 % du montant des Surplus de trésorerie de la Société inférieurs à 1 000 000 $ plus, le 
cas échéant, un nombre d’Actions correspondant en valeur à 75 % du montant des Surplus de 
trésorerie de la Société supérieurs à 1 000 000 $.


Tout rachat d’Actions devant être effectué aux termes du présent article 3 devra être complété et 
payé, sous réserve des dispositions de la Loi sur les société par actions (Québec), dans les 
120 jours de la fin de chaque exercice financier complet de la Société, le premier exercice 
financier visé étant celui qui se terminera le 31 janvier 2013. La Société s’engage à donner avis à 
CRCD du détail du calcul des Surplus de trésorerie pour l’exercice financier visé et du nombre 
d’Actions devant faire l’objet du rachat au plus tard dans les 90 jours suivant la fin de chaque 
exercice financier. Dans les 10 jours suivant la réception du détail du calcul des Surplus de 
trésorerie, CRCD doit aviser la Société par écrit de toute objection qu'elle peut avoir en ce qui 
concerne le projet lui ayant été transmis. CRCD sera réputée avoir accepté le détail du calcul des 
Surplus de trésorerie si elle ne délivre pas un avis d'objection dans le délai imparti de 10 jours. Si 
CRCD conteste toute partie du détail du calcul des Surplus de trésorerie, CRCD et la Société
doivent travailler promptement et de bonne foi afin de résoudre ce différend dans un délai de 
10 jours après la livraison de l'avis d'objection, à défaut de quoi le différend sera soumis pour 
décision à une firme nationale et indépendante de comptables agréés désignée d'un commun 
accord par CRCD et la Société (et, à défaut d'accord dans un délai supplémentaire de deux jours 
ouvrables, la firme nationale et indépendante de comptables agréés sera 
PricewaterhouseCoopers s.r.l./s.e.n.c.r.l., ou si cette dernière est incapable d’agir pour quelque 
motif que ce soit, Mallette S.E.N.C.R.L.). La décision de cette firme à l’égard du différend devra 
être écrite et devra être motivée. La décision de cette firme à l’égard du différend soulevé sera 
finale et liera les parties et ne sera pas susceptible d'appel, sauf dans le cas d’une erreur 
manifeste. Si une firme nationale et indépendante de comptables agréés est retenue afin de 
régler un différend, les frais et dépenses de cette firme seront supportés à parts égales par CRCD 
et la Société, bien que cette firme aura le droit d’allouer tout ou partie du montant de ses frais et 
dépenses à la partie qui succombera dans le cadre de ce différend, selon ce qu’elle jugera de la 
pertinence des arguments soulevés. Toutefois, CRCD et la Société supporteront chacun leurs 
propres frais et dépenses dans le cadre de la présentation de leurs dossiers respectifs à cette 
firme.


4. Quittance


CRCD donne quittance totale et finale à la Société quant au remboursement de la Créance 
convertie aux termes des présentes, à savoir une somme de 4 378 921 $.


5. Représentations et garanties de CRCD


CRCD représente et garantit à la Société que toutes et chacune des représentations et garanties 
stipulées au présent article sont véridiques en tous points. De plus, CRCD reconnaît que toutes et 
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chacune des représentations et garanties stipulées au présent article constituent pour la Société 
des conditions essentielles sans lesquelles elle n’aurait pas contracté.


5.1. Quant à CRCD


5.1.1. CRCD est une Personne morale qui a été dûment constituée en vertu de la Loi 
constituant Capital régional et coopératif Desjardins (Québec), elle a été dûment 
organisée et est en état de régularité en vertu de la Loi constituant Capital 
régional et coopératif Desjardins (Québec) et de la Loi sur la publicité légale des 
entreprises (Québec).


5.1.2. CRCD a la capacité et les pouvoirs requis afin de conclure et d'exécuter à tous 
égards la présente Convention. CRCD a obtenu toute autorisation requise à cette 
fin; la conclusion de la présente Convention et les actes que supposent sa mise à 
exécution (y compris la conversion de la Créance convertie) n'enfreignent en rien 
les lois applicables à CRCD ainsi que les contrats auxquels CRCD est liée.


5.1.3. La présente Convention et les actes que supposent sa mise à exécution, 
n'enfreignent en rien les actes constitutifs de CRCD ou ses règlements; toutes les 
autorisations requises pour la pleine et entière exécution des obligations de 
CRCD prévues aux présentes ont été obtenues et ni la présente Convention ni 
aucun des actes que supposent sa mise à exécution ne placeront CRCD dans 
une situation de défaut. CRCD a obtenu tous les consentements, approbations 
ou autorisations de tiers nécessaires afin de réaliser la transaction décrite aux 
présentes.


5.1.4. CRCD n’est pas un non-résident du Canada au sens donné à cette expression 
aux termes de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) ou la Loi sur les impôts
(Québec).


5.2. Quant à la Créance convertie


5.2.1. La Créance convertie est libre de toute Affectation. 


5.2.2. La Créance convertie est due à CRCD.


5.3. Quant à la conversion de la Créance convertie


5.3.1. La conversion de la Créance convertie a été approuvée par la Cour supérieure 
(Chambre commerciale), tel qu’il appert d’une ordonnance rendue le 17 juillet
2012, dont une copie est jointe à l’annexe 5.3.1 aux présentes, laquelle 
ordonnance a force de chose jugée et n’est pas susceptible d’appel.


5.4. Quant au statut d’« investisseur qualifié »


5.4.1. CRCD est un « investisseur qualifié » au sens du Règlement 45-106 sur les 
dispenses de prospectus et d’inscription.


6. Représentations et garanties de la Société


La Société représente et garantit à CRCD que toutes et chacune des représentations et garanties 
stipulées au présent article sont véridiques en tous points. De plus, la Société reconnaît que 
toutes et chacune des représentations et garanties stipulées au présent article constituent pour 
CRCD des conditions essentielles sans lesquelles elle n’aurait pas contracté.
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6.1. Statut corporatif et pouvoirs


La Société est une Personne morale qui a été dûment constituée et organisée en vertu de 
la Partie 1A de la Loi sur les compagnies (Québec) et elle est en état de régularité en 
vertu de la Loi sur les sociétés par actions (Québec) et de la Loi sur la publicité légale des 
entreprises (Québec). La Société est un « émetteur fermé » au sens de la Loi sur les 
valeurs mobilières (Québec) et du Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus et 
d’inscription.


6.2. Autorisation et caractère exécutoire


La signature de la présente Convention de même que l’exécution des obligations qui y 
sont prévues ont été dûment et validement autorisées par les administrateurs de la 
Société et la Convention constitue un engagement valide et obligatoire de la Société, 
exécutoire conformément à ses termes. La signature de la présente Convention de même 
que l’exécution des obligations qui y sont prévues ne contreviennent pas à ses statuts, à 
ses règlements de même qu’aux dispositions de tout contrat auquel elle est partie.


6.3. Actions


Les Actions ont été dûment autorisées et sont émises et en circulation comme 
entièrement payées et libres de tout appel de versement. 


6.4. Respect des lois et règlements


La Société n’est pas en défaut en vertu de la législation et de la réglementation 
applicables à l’exploitation de son entreprise et à la détention de ses biens.


6.5. Structure corporative


Le capital-actions autorisé de la Société se compose d’un nombre illimité d’actions de 
catégorie « A » et d’un nombre illimité d’actions de catégorie « B ». Le tableau joint à 
l’Annexe 6.5 indique le nom de chacun des actionnaires de la Société ainsi que le nombre 
et la catégorie d’actions émises et en circulation détenues par chacun d’eux, suite à la 
conclusion de la transaction de souscription d’actions ordinaires du capital-actions de la 
Société prévue dans l’Offre de souscription et suite à la mise en place de la présente 
transaction. La Société ne détient aucune participation dans une autre société.


6.6. États financiers


Les états financiers de la Société composés d’un bilan pro-forma en date de Clôture 
donnant effet à la transaction envisagée aux termes des présentes et aux termes de la 
Convention de souscription sont basés sur des hypothèses raisonnables et vérifiées en 
fonctions des principes comptables appliqués de manière consistante avec les pratiques 
comptables de la Société appliquées dans le passé.


7. Engagements de faire de la Société


7.1. Tant que CRCD demeure actionnaire de la Société ou tant que CRCD ne transmet pas à 
la Société un avis écrit à l’effet contraire, la Société s’engage à respecter et faire en sorte 
que soient respectés les engagements suivants :


7.1.1. maintenir son existence juridique;
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7.1.2. faire en sorte qu’il n’y ait aucun changement significatif dans la nature de son 
entreprise;


7.1.3. se conformer aux lois et règlements la régissant;


7.1.4. conserver ses biens en bon état;


7.1.5. obtenir tous les nouveaux permis et autorisations qui pourraient être nécessaires 
à l’exploitation de son entreprise ou à la détention de ses biens, ainsi que 
renouveler en temps utile les permis et autorisations qu’elle possède 
actuellement;


7.1.6. garder en vigueur tous les contrats qui sont nécessaires à l’exploitation de son 
entreprise ou à la détention de ses biens et accomplir toutes ses obligations en 
vertu de ces contrats;


7.1.7. tenir les livres et registres nécessaires à l’exploitation de son entreprise 
conformément aux principes comptables généralement reconnus alors en 
vigueur;


7.1.8. déclarer et payer, mensuellement, au plus tard le 15e jour de chaque mois à 
compter de février 2013, le dividende prioritaire cumulatif de 5 % l’an auquel ont 
droit les détenteurs des Actions conformément aux statuts constitutifs de la 
Société; la Société s’engage à émettre à CRCD un nombre d’Actions 
représentant le montant des dividendes accumulés et impayés depuis la date des 
présentes jusqu’au 1er février 2013 sur la base d’un prix de un dollar (1 $) par 
Action, cette émission devant être complétée au plus tard le 1er février 2013; 


7.1.9. fournir à CRCD dès que possible et au plus tard dans les 120 jours suivant la fin 
de chaque exercice financier :


i) ses états financiers annuels vérifiés;


et fournir, dans les 30 jours précédant la fin de chacun de ses exercices financiers :


ii) son plan d’affaires, son budget d’exploitation et ses états financiers 
prévisionnels pour l’exercice suivant, présentés par mois, avec le détail 
des investissements, des dépenses en immobilisation et des dépenses 
en recherche et développement;


7.1.10. fournir à CRCD, dans les 30 jours de la fin de chaque mois, ses états financiers 
internes non vérifiés. Ces états financiers doivent être fournis avec une
comparaison avec les résultats de l’exercice précédant et le budget de l’exercice 
en cours;


7.1.11. fournir à CRCD, une copie de tout acte de procédure judiciaire impliquant la 
Société ou l’une de ses filiales, s’il en est (i) institué hors du cours normal des 
affaires ou (ii) relatif à tout litige dont le montant en jeu est supérieur à 100 000 $;


7.1.12. fournir à CRCD dans les 10 jours ouvrables de sa réception une copie de tout 
avis (i) relatif à un défaut actuel ou éventuel de la Société ou de l’une de ses 
filiales, s’il en est, en vertu de tout engagement financier ou de tout contrat 
significatif, ou (ii) relatif au non-respect de la législation et de la règlementation 
applicables ou de tout permis, autorisation ou politique; et
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7.1.13. donner à CRCD sans délai, un avis détaillant tout cas de défaut tel que défini à 
l’article 9 ci-après, de même que tout fait pouvant affecter de façon défavorable et 
significative l’exploitation de son entreprise ou sa situation financière. La Société 
s’engage aussi à fournir tout renseignement et à permettre toute vérification, 
étude ou inspection que CRCD peut raisonnablement demander relativement à 
sa situation financière, son entreprise ou ses biens pour s’assurer du respect des 
obligations de la Société envers CRCD.


8. Engagements à ne pas faire de la Société


8.1. Tant que CRCD demeure actionnaire de la Société ou tant que CRCD ne transmet pas à 
la Société d’avis à l’effet contraire, la Société s’engage à respecter et à faire en sorte que 
soient respectés les engagements suivants :


8.1.1. faire en sorte que ses biens présents et futurs ne soient affectés d’aucune 
Affectation; toutefois, cette interdiction ne s’applique pas aux Affectations 
consenties par la Société après la date de la présente Convention pour garantir le 
paiement du coût d’acquisition d’un bien, dans la mesure où cette Affectation 
porte exclusivement sur ce bien, à l’exception des Affectations pouvant être 
consenties en faveur des prêteurs principaux de la Société ou des Affectations 
consenties aux termes de la Convention de prêt;


8.1.2. ne pas disposer de ses biens autrement que dans le cours ordinaire de ses 
activités commerciales.


8.1.3. en tout temps, ne pas conclure :


i) d’émission, d’achat, de rachat ou d’autres acquisitions de ses actions, 
sauf quant au rachat des Actions conformément aux termes et conditions 
de la présente Convention et des statuts constitutifs de la Société;


ii) de déclaration de dividendes, sauf quant aux dividendes devant être 
déclarés et payés sur les Actions conformément aux termes et conditions 
de la présente Convention et des statuts constitutifs de la Société, de 
distribution de capital ou de fonds à ses actionnaires, à ses 
administrateurs ou à ses dirigeants, de remboursement de toute avance 
ou prêt à une entité du Groupe Nero Bianco ou avec toute Personne qui 
lui est liée au sens de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada), à 
l’exception des prêts mis en place dans la Convention de prêt;


iii) toute autre transaction de quelque nature que ce soit avec une entité du 
Groupe Nero Bianco ou avec toute Personne qui lui est liée au sens de la 
Loi de l’impôt sur le revenu (Canada), sous réserve des transactions 
suivantes qui devront faire l’objet d’une approbation préalable de CRCD,
laquelle ne pourra être refusée déraisonnablement tant que lesdites 
transactions sont faites à la juste valeur marchande et réalisées dans le 
cours normal des affaires, à savoir : (1) achat d’inventaires par une autre 
entité du Groupe Nero Bianco et revendu à la Société; (2) bail d’un 
immeuble sis au 281, rue Edward-Assh, Sainte-Catherine-de-la-Jacques-
Cartier (Québec) G3N 1A3 avec Wake-up Design inc.; et (3) entente de 
services de gestion et administration avec 9264-6280 Québec inc.;


iv) de paiement de capital ou d’intérêts en vertu de toute convention de prêt 
conclue avec des tiers, autrement qu’aux conditions qui y sont prévues;
et







8
DOCSQUE: 1038974\6


v) de contrat ou paiement autrement que dans le cours normal des affaires 
et à la juste valeur marchande des biens et des services visés.


9. Défauts


9.1. Cas de défaut


À moins (i) d’y avoir remédié dans un délai de 30 jours suivant la réception d’un avis à cet 
effet ou sans délai s’il est impossible d’y remédier selon une appréciation raisonnable et 
objective de la situation par CRCD, ou (ii) d’avoir reçu un avis écrit de CRCD à l’effet qu’il 
tolère le Cas de défaut pour la durée et aux conditions mentionnées dans cet avis, la 
Société sera en défaut dans l’un ou l’autre des cas suivants (un Cas de défaut) :


9.1.1. la Société est en défaut aux termes de la Convention ou de toute autre entente 
avec CRCD, incluant le paiement des dividendes mensuels et les engagements 
de rachat annuel d’Actions à même les Surplus de trésorerie, ou avec l’un ou 
l’autre de ses autres créanciers sauf si le créancier en question tolère ledit défaut 
ou a renoncé à l’invoquer;


la Société sera également en défaut, sans avis ni délai, dans l’un ou l’autre des Cas de 
défaut suivants :


9.1.2. si la totalité des Actions n’a pas été rachetée au plus tard le ● juillet 2022;


9.1.3. si des Actions n’ont pas été rachetées pour un montant minimum de 500 000 $ 
au plus tard le ● juillet 2017;


9.1.4. si la Société procède, sans avoir obtenu le consentement préalable et écrit de 
CRCD, à toute dissolution, liquidation, déclaration de faillite, cession de biens en 
faveur des créanciers en général, tout dépôt d’un avis d’intention de faire une 
proposition, tout dépôt d’une proposition concordataire aux termes de la Loi sur la 
faillite et l’insolvabilité (Canada) ou tout autre acte posé par la Société aux termes 
d’une loi relative à l’insolvabilité ou de dépôt d’un arrangement ou d’un projet 
d’arrangement en vertu de la Loi sur les arrangements avec les créanciers
(Canada), de même que procéder à la nomination ou au choix d’un syndic pour 
l’un ou l’autre des cas précités, le cas échéant;


9.1.5. si la Société cesse, sans avoir obtenu le consentement préalable et écrit de 
CRCD, d’exploiter son activité principale ou en change substantiellement la 
nature, et que cette situation est susceptible d’avoir un impact négatif matériel ou 
significatif sur les affaires de la Société;


9.1.6. si la Société procède, sans avoir obtenu le consentement préalable et écrit de 
CRCD, à la vente de la totalité ou une partie substantielle de ses actifs, il survient 
un changement de contrôle dans son actionnariat ou dans celui de ses 
actionnaires, le cas échéant, il survient une fusion ou une réorganisation 
corporative;


9.1.7. l’un ou l’autre de ses biens est saisi ou fait l’objet d’une prise de possession (sauf 
si cette saisie ou prise de possession est de bonne foi contestée et n’empêche 
pas l’exploitation normale de l’entreprise de la Société) ou est mis sous séquestre 
ou si un liquidateur est nommé à l’égard de la Société; ou


9.1.8. une représentation, garantie ou déclaration faite par la Société dans la présente 
Convention, un document remis ou une information fournie par elle ou un de ses 
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représentants en rapport avec la présente Convention était erroné sous quelque 
rapport important.


9.2. Recours


Advenant un Cas de défaut, CRCD peut entreprendre tout type de recours, notamment, 
sans limiter la généralité de ce qui précède, la Société pourra :


i) demander le rachat immédiat de la totalité ou d’une partie des Actions et 
le paiement des dividendes accumulés et impayés; ou 


ii) demander, à son entière discrétion, que la totalité ou une partie des 
Actions et des dividendes accumulés soit échangée en actions votantes 
et participantes du capital-actions de l’Acheteur. Le nombre d’actions 
votantes et participantes devant être émises aux termes de l’échange 
sera déterminé comme suit :


Nombre 
d’actions 
votantes et 
participantes
du capital-
actions de 
l’Acheteur à 
émettre lors 
de l’échange  


= Capital-actions 
émis et payé des 
Actions et 
dividendes devant 
faire l’objet de 
l’échange


÷ Valeur comptable d’une action 
votante et participante de 
l’Acheteur sur une base 
entièrement diluée, en fonction 
(i) des derniers états financiers 
annuels vérifiés, consolidés, s’il y 
a lieu, ou, au choix de CRCD, (ii) 
des états financiers mensuels 
non vérifiés consolidés, s’il y a 
lieu, du mois précédant 
l’occurrence du Défaut ou, (iii) à 
défaut d’avoir reçu lesdits états 
financiers mensuels indiqués à 
(ii) ci-dessus, la somme de 
0,001 $ par action votante et 
participante 


La valeur comptable est définie comme suit : (l’avoir des actionnaires moins (-) les actifs 
intangibles, moins (-) le capital versé des actions privilégiées, moins (-) les dividendes 
déclarés et impayés), le tout divisé (÷) par le nombre d’actions votantes et participantes 
sur une base entièrement diluée (tenant compte, notamment, des options et titres 
convertibles).


10. Dispositions diverses


10.1. Les parties aux présentes ne pourront céder la Convention ou ses droits et obligations 
aux termes de celle-ci sans le consentement préalable de l’autre partie, étant toutefois 
entendu que la Société et CRCD pourront céder la présente Convention ou leurs droits et 
obligations aux termes de celle-ci à toute Personne qui leur est liée, et ce, dans le cadre 
de réorganisations corporatives internes. Le cas échéant, la Société ou CRCD 
transmettra à l’autre partie un avis écrit à cet effet conformément aux termes des 
présentes.


10.2. La présente Convention sera régie et interprétée selon les lois en vigueur dans la 
province de Québec et des lois fédérales qui lui sont applicables.


10.3. Tous les exemplaires signés des présentes constituent autant d'originaux d'une seule et 
même Convention.
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10.4. Cette Convention peut être modifiée ou changée en tout ou en partie au gré des parties, 
mais tout changement ou modification ne prend effet que lorsqu'il est constaté par un 
écrit dûment signé par toutes les parties aux présentes.


10.5. La présente Convention lie les parties ainsi que leurs successeurs, cessionnaires, ayants 
droit, héritiers, administrateurs et fiduciaires et est à leur avantage respectif. 


10.6. Le défaut en tout temps d'une partie aux présentes d'exiger de toute autre partie aux 
présentes qu'elle se conforme à l'une des dispositions de la Convention n'affectera 
d'aucune façon son droit d'exiger subséquemment que celle-ci s'y conforme. La 
renonciation par toute partie aux présentes ne sera pas réputée une renonciation au 
respect de cette disposition.


10.7. Chaque partie assumera les frais de ses propres conseillers en rapport avec la présente 
transaction.


10.8. Cette Convention constitue l'entente complète entre les parties aux présentes quant aux 
matières qui y sont traitées et remplace toute convention antérieure, verbale ou écrite, 
entre elles relativement à l'objet de la présente Convention.


10.9. Advenant que l’une ou l’autre des dispositions de la présente Convention soit jugée 
invalide ou ne soit pas susceptible d’exécution dans un territoire quelconque, cette 
invalidité ou impossibilité d’exécution n’affectera pas ladite disposition dans un autre 
territoire ni les autres dispositions de la présente Convention à moins que ladite 
disposition ne soit essentielle à la présente Convention et la disposition jugée invalide ou 
non susceptible d’exécution sera alors présumée non écrite et non existante dans le 
territoire visé.


10.10. Les délais prévus à la présente Convention sont de rigueur et le seul écoulement du 
temps pour exécuter une obligation aura l’effet de constituer en demeure la partie qui doit 
l’exécuter.


11. Avis


Tous les avis ou demandes adressés par les parties aux présentes ou qui leur sont adressés 
doivent être faits par écrit et ils seront valablement communiqués s'ils sont livrés au destinataire, 
soit par huissier ou messager ou soit par courrier recommandé, port payé, à l'adresse mentionnée 
ci-après ou à toute autre adresse dont les parties pourraient se donner avis ultérieurement :
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11.1. À CRCD :


Capital régional et coopératif Desjardins
1717-2, Complexe Desjardins, C.P. 760
Montréal (Québec) H5B 1B8


À l’attention de M. Claude Rhéaume


Avec copie à :


McCarthy Tétrault S.E.N.C.R.L., s.r.l.
Complexe St-Amable
1150, rue de Claire-Fontaine, 7e étage
Québec (Québec)  G1R 5G4


À l’attention de Me Anne-Marie Naud


11.2. À la Société :


281, rue Edward-Assh
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier (Québec)  G3N 1A3


À l’attention de M. Éric Chatila


Avec copie à :


Norton Rose Canada S.E.N.C.R.L., s.r.l.
Complexe Jules Dallaire/Tour Norton Rose
2828, boulevard Laurier, bureau 1500
Québec (Québec)  G1V 0B9


À l’attention de Me Carl Tremblay


Tout avis ainsi donné sera présumé avoir été reçu par son destinataire au moment de sa 
délivrance, s’il est livré par huissier ou par messager, ou le troisième jour ouvrable suivant sa 
mise à la poste, s’il est posté; toutefois, si le service postal était interrompu par une grève, un 
ralentissement de travail, un cas de force majeure ou autre cause, la partie expédiant l’avis devra 
alors faire livrer cet avis par huissier ou par messager de façon à assurer sa prompte réception.


12. Autres documents


Les parties conviennent de faire, de signer et d'exécuter, de temps à autre et aussi souvent que 
nécessaire, et de voir à ce que soient faits, signés et exécutés tous autres écrits, actes ou 
documents ou de réaliser toute démarche et formalité que l'une ou l'autre des parties pourrait 
raisonnablement demander aux fins de donner effet aux dispositions de la présente Convention.


(Les signatures figurent sur la page suivante.)
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé la présente convention à la date et à l’endroit ci-dessus 
mentionnés.


CAPITAL RÉGIONAL ET COOPÉRATIF 
DESJARDINS


BOUTIQUE LE PENTAGONE INC.


Par : Par :
Nom : Luc Ménard Éric Chatila


Par :
Nom : Jacques Perreault
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LISTE DES ANNEXES
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ANNEXE 5.3.1


ORDONNANCE DE LA COUR SUPÉRIEURE
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ANNEXE 6.5


STRUCTURE CORPORATIVE


Actionnaire Nombre et catégorie d’actions


9264-6231 Québec inc. 100 actions de catégorie « A »


Capital régional et coopératif Desjardins 3 500 000 actions de catégorie « B »
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